GUIDE D’AIDE A L’ÉLABORATION ET A LA RÉDACTION

DU PROJET D’ÉCOLE 2011-2014

SENS DU PROJET

LE PROJET D’ÉCOLE DANS LA POLITIQUE ÉDUCATIVE

Le projet d’école, obligatoire, représente un moyen privilégié pour atteindre les grands objectifs de la loi d’orientation du 10 juillet 1989 et de la loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école du 23 avril 2005. Il permet d’adapter l’enseignement aux besoins des élèves et de favoriser l’égalité des chances.

Cette démarche repose autant sur la responsabilité des acteurs que sur le travail d’équipe.
LA DÉMARCHE DU PROJET

Pour une école donnée, le projet correspond d’abord à l’élaboration d’orientations visant à améliorer la réussite de tous les élèves.
Dans cette perspective, la contribution de l’école consiste alors à :

· Rechercher une meilleure cohérence globale de l’action pédagogique.
· Identifier les moyens d’action les plus pertinents par rapport au contexte.

Rédiger : pourquoi ?

Dans sa forme écrite, le projet d’école représente :

· Une expression traduisant la volonté et l’engagement de l’équipe.

· Un cadre de référence, mémoire pédagogique de l’école.

· Un outil de communication :

· au sein de l’institution,

· pour informer les nouveaux arrivants (enseignants, intervenants, parents,…) et les partenaires.

Quelle méthodologie ?

· Dégager la ou les spécificités de l’école en fonction de l’analyse de la situation.

· Bilan du projet précédent (points forts/points faibles)

· Choix d’indicateurs permettant d’objectiver les observations et les ressentis de l’équipe

· Ressentis de l’équipe sur la situation de l’école, des élèves, de l’équipe…

· Définition de la ou des spécificités de l’école

· Définir la ou les priorités (les axes prioritaires)
· Affirmation de la volonté commune d’agir sur les résultats des élèves, la situation de l’école, le fonctionnement de l’équipe.

· Choisir des objectifs opérationnels (3 au maximum)

· Ils vont permettre de faire évoluer la situation dans le sens où l’équipe l’a décidé

· Ils concernent plusieurs classes de l’école

· Ils ont une durée d’au moins une année scolaire

· C’est un ensemble cohérent de situations pédagogiques et éducatives, mises en œuvre au quotidien

Quels documents ?

	à conserver à l’école
	à renvoyer sous forme électronique

	Fiche « Bilan du projet précédent » (Document 1)
	Fiche « Dialogue avec les autorités académiques » (Document L)

	Fiche « Etat des lieux et définition des axes prioritaires » (Document 2)
	Chemise « Projet d’école »(Document P)

	
	Chemises « Programme annuel »(Document A1) contenant les fiches « Objectifs opérationnels » (Document A2)

	
	


OUTIL D’AIDE A L’ANALYSE DE LA SITUATION DE L’ÉCOLE

Cette phase est essentielle.

C’est sur elle que va reposer toute la construction du projet.

Elle comporte en elle-même trois moments :

· D’abord un constat sous la forme d’un recueil de données propres à l’école et à son environnement à partir d’indicateurs permettant de préciser et rendre objective une situation qui est souvent perçue intuitivement par l’équipe pédagogique .

· Ensuite une analyse de ces données qui donne lieu à une réflexion collective, occasion indispensable d’une concertation de l’équipe pédagogique et d’une maturation du projet. Cette étude aboutit à la définition des axes prioritaires du projet.

· Enfin, des choix d’objectifs opérationnels (3 au maximum par axe prioritaire).

La liste des familles d’indicateurs données ci-après n’est pas exhaustive. Dans l’absolu, tous ces indicateurs sont pertinents, mais leur validité doit être relativisée en fonction de la situation particulière de l’école.

Seront obligatoirement utilisés les indicateurs relatifs aux évaluations nationales, à la validation du socle et aux taux de maintien.

Il appartient aux équipes pédagogiques de ne retenir que les indicateurs qui paraissent les mieux adaptés à la situation locale et les plus propres à la définition des priorités.

DES INDICATEURS POUR ANALYSER






Prise en compte du bilan du projet précédent





Atouts


Freins


Évolutions


Stagnations


Régressions





Indicateurs centrés sur l’élève





 Résultats aux évaluations


nationales 


locales.





 Les élèves en difficultés


nombres d’élèves,


types de difficultés,


aides apportées, dont aide personnalisée


nombre de PPRE 


 Taux


de maintien dans un cycle,


de retards cumulés,





 Vie Scolaire


rythme de vie de l’élève : temps scolaire,


rythme de vie de l’enfant : hors temps scolaire.








Indicateurs centrés sur l’équipe





 Caractéristiques et compétences spécifiques


de l’équipe pédagogique,





 Fonctionnement de l’équipe


 harmonisation et mise en cohérence des apprentissages,


 liaison pédagogique : maternelle / cycle 2


 organisation pédagogique :


échanges de service ?


décloisonnement ?


gestion du temps sur les horaires ?





Circulation de l’information et de la documentation à l’intérieur et à l’extérieur de l’école





Partenariat








 5.  Indicateurs centrés sur les conditions matérielles





Ressources et équipements disponibles pour les TICE.





BCD.





Matériels pédagogiques spécifiques.





…











Indicateurs centrés sur le lien avec les familles





Rencontres à l’initiative de l’école (au moment de l’admission, réunions d’information …).





Modalités de communication du livret scolaire.





Existence d’un cahier de liaison avec les familles.





Modalités d’information des familles sur les apprentissages scolaires.

















Indicateurs à utiliser obligatoirement :


(indicateurs de performance retenus par le ministère)








Répartition des élèves selon les 4 quartiles (Q1, Q2, Q3 et Q4) des évaluations nationales (CE1 et CM2)


Evaluations GS





Validation du palier 1 et du palier 2 du socle





Taux de redoublement
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